
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT N°A2023_SG016

PORTANT DELEGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE A MONSIEUR PIERRE
BERTHIER - 9EME VICE-PRESIDENT

Le Président de la Communauté de Communes Le Grand Charolais,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-9,

Vu l’arrêté du Président n°2020-SG110 en date du 10 novembre 2020 portant délégation
de fonction à Monsieur Pierre BERTHIER,

Vu l’arrêté du Président n°2020-SG129 en date du 13 novembre 2020 portant délégation
de signature à Monsieur Pierre BERTHIER,

Vu l’arrêté du Président n°2021-SG010 en date du 18 mai 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Pierre BERTHIER,

ARRETE

Article 1 : Délégation de fonction est donnée à Monsieur Pierre BERTHIER, en sa qualité
de neuvième Vice-Président, à l’effet de me représenter en ma qualité de Président de la
commission  visée  à  l’article  L.1411-5  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,
compétente  en  matière  de  délégation  de  service  public.  La  présente  délégation  de
fonction est donnée sous la surveillance et la responsabilité du Président. 

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Pierre  BERTHIER,  en
conséquence de la précédente délégation pour signer les convocations des membres de
la commission visée à l’article L.1411-5 du Code général des collectivités territoriales,
ainsi que tout rapport ou compte-rendu émanant de celle-ci.

Article 3: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de
deux mois à compter de sa publicité, devant le Tribunal administratif de Dijon (22 rue
d'Assas - BP 61616 - 21016 Dijon CEDEX).

Article 4 : Le Président de la Communauté de communes, la Directrice Générale des
Services sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera mis en ligne sur le site internet du Grand Charolais.

Fait à Paray Le Monial, le
17 août 2023

Mis en ligne le : Gérald GORDAT
Président du Grand Charolais




		2023-08-17T21:36:09+0200
	Paray le monial
	Gérald GORDAT 98925739a667812e6ca761a746042aed91ad2b6f
	Président




